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Resumen 

La noción de alteridad se concibe de manera diversa de acuerdo con los distintos 
enfoques teóricos existentes dentro de la lingüística románica Aunque es un concepto 

operacional entre lingüistas españoles y portugueses, es en los escritos de los lingüistas 

franceses donde más abunda, en línea con una larga tradición cuya exploración constituye 
justamente el objetivo de esta investigación. Para arrojar luz sobre la noción de alteridad, 

la abordaremos en relación con otros conceptos ampliamente discutidos en la lingüística 

actual como la heterogeneidad mostrada / heterogeneidad constitutiva, polifonía, diálo-
go, subjetividad, verdad, etc. Esta conexión pone de manifiesto los diferentes modos de 

presencia del Otro y las diversas formas de aprehensión de la relación alteridad / identi-

dad en la lingüística francesa.  

Palabras clave: alteridad, subjetividad, polifonía, lingüística francesa. 

Résumé 

La notion d’altérité est conçue diversement selon les démarches théoriques au 

sein de la linguistique romane. Bien qu’opérationnel chez les linguistes espagnols et por-
tugais, c’est pourtant dans les écrits des linguistes français que ce terme finit par 

s’imposer dans la lignée d’une longue tradition linguistique dont l’exploration constitue 

l’objectif de la présente recherche. Dans le but d’apporter un éclairage sur la notion 

d’altérité, celle-ci est envisagée en rapport avec d’autres concepts largement discutés en 
linguistique actuelle, tels que hétérogénéité montrée / hétérogénéité constitutive, poly-

phonie, dialogisme, subjectivité, vérité, etc. Cette mise en relation fait émerger les diffé-

rents modes de présence de l’Autre et les diverses formes de l’appréhension du rapport 
altérité / identité dans la littérature de la linguistique française.  

Mots clés : altérité, subjectivité, polyphonie, linguistique française. 

Abstract 
The notion of otherness is conceived variously according to theoretical approach-

es within Romance linguistics. Although operational among Spanish and Portuguese lin-

                                                        

* Artículo recibido el 1/07/2020, aceptado el 12/11/2020. 
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guists, it is nevertheless in the writings of French linguists that this term ends up impos-
ing itself in line with a long linguistic tradition whose exploration constitutes the goal of 

this research. In order to shed light on the notion of otherness, it is considered in connec-

tion with other concepts widely discussed in current linguistics, such as shown heteroge-

neity / constitutive heterogeneity, polyphony, dialogism, subjectivity, truth, etc., This con-
nection brings out the different modes of presence of the Other and the various forms of 

apprehension of the otherness / identity relationship in French linguistic literature. 

Keywords: otherness, French linguistics, subjectivity, polyphony. 

1. Introduction  

À l’heure actuelle, nous disposons d’un ensemble conséquent de connais-

sances relevant de la notion générale d’altérité, les formes qu’elle revêt, les di-

mensions qu’elle implique et les multiples réalités qui peuvent lui servir de point 

de référence. Et on peut dire qu’il y a consensus sur la définition du mot : l’altérité 

« en tant qu’objet avant tout philosophique » désigne alors globalement « le carac-

tère de ce qui est autre » (Yilmaz, 2011 : en ligne ; voir aussi Dufaye & Gournay, 

2010). Tout en étant, en effet, un des sujets de réflexion privilégiés en philosophie 

depuis Platon (en lien avec les concepts d’opposition, de contradiction, d’être et 

de ne-pas être), le rapport altérité / identité (ou altérité / ipséité) intéresse aussi 

les sciences du langage – notamment la linguistique française – où cette problé-

matique est abordée à travers les langues et l’activité de la parole (Bui, Paillard & 

Vladimirska, 2017). Ce caractère autre se définit en lien avec une entité de réfé-

rence, laquelle finalement peut être n’importe quoi. D’un point de vue anthropo-

centré, la prise en compte de l’autre, incluse dans alter, met en scène cet autre 

« en tant qu’il n’est pas moi et qu’il est mon semblable dans une dialectique de la 

différence et de la ressemblance » (Dictionnaire Historique et Encyclopédie Lin-

guistique du Latin).  

Toutefois, l’autre « ne possède pas la même fonction structurante dans la 

production langagière » (Szlamowicz, 2010 : 189) selon que l’altérité est conçue 

« comme réalité sociale, réalité discursive et doxique, réalité intersubjective et co-

énonciative » (Mellet, 2011 : 312). Les théories linguistiques lui accordent en ef-

fet un intérêt variable eu égard à la place qu’elles réservent aux domaines énoncia-

tifs et discursifs, domaines les plus manifestement concernés, mais l’intérêt reste 

constant. Il s’agit dans les faits de choix théoriques qui déterminent si on a affaire 

à de l’altérité notionnelle, subjective, discursive, énonciative, interactionnelle ou 

argumentative. 

Ramenée au sujet parlant, l’altérité peut encore concerner « l’extériorité » 

dans le discours en train de se tenir (Sitri, 2004) ou « l’hétérogénéité discursive 

montrée » (Authier-Revuz, 1995). Elle constitue de toute évidence un ‘métaterme’ 

qui englobe les phénomènes de dialogisme, de polyphonie et l’existence 

d’énonciateurs qui organisent des points de vue et des attitudes (Ducrot, 1984 ; 

Rabatel, 1997, 1998 ; Bres et al., 2005 ; Bres, 1999, 2005 ; Perrin, 2006). Dans 
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une perspective de la théorie des opérations énonciatives (Culioli, 1999, 2000), 

elle relève d’un jeu d’ajustement entre le niveau des opérations cognitives et celui 

des formes linguistiques dont l’agencement est le lieu des processus énonciatifs : 

l’énonciateur ne constitue pas une instance extérieure à l’énoncé, une origine des 

points de vue, mais présente, tout au contraire, un produit de ces opérations 

(Franckel & Paillard, 1998). 

Différentes théories, différents termes, différentes approches, l’altérité est 

un sujet qui semble être invoqué pour coiffer des phénomènes divers. À l’instar de 

Moirand (2011), on peut se poser la question de la nécessité de reconsidérer ce 

terme, dont l’extension permet la désignation de phénomènes de reprise, de re-

formulation, d’altération, de discours rapporté ou des marques de modalisation 

(Haillet, 1998), lesquels ont pour point commun de guider l’interprétation mais en 

renvoyant à des opérations différentes (Vassiliadou, 2019a). L’altérité a un sens 

fondamentalement réflexif et diverses visées. 

Dans cette perspective, notre objectif est d’engager un début de réflexion 

autour du terme métalinguistique d’altérité, conçu diversement selon les dé-

marches théoriques et les sujets d’étude abordés au sein de la linguistique fran-

çaise, appréhendée dans le contexte plus général de la linguistique romane. Les 

problématiques littéraires, politiques, sociolinguistiques, culturelles et acquisi-

tionnelles explorées dans plusieurs travaux (Pêcheux, apud Maldidier, 1990 ; Fer-

réol & Jucquois, 2003 ; Gardin, 2005) sont toutefois écartées du champ d’analyse. 

2. Méthodologie 

Pour situer la linguistique française dans le panorama des recherches sur 

l’altérité en langues romanes et ainsi mener à bien l’objectif fixé, nous avons 

d’abord examiné la présence du mot altérité et de son utilisation dans les articles 

issus de la linguistique romane afin de vérifier les données de départ mentionnées 

ci-dessus. Pour ce faire, nous avons cherché par mots-clés (cf. altérité, alterità, 

autre, identité, même, alteridad, alte, diferență, mesmo, outro, ipseidade, alteri-

dade, otherness, etc.) dans les titres et les mots-clés d’articles linguistiques sur 

Google Scholar, ResearchGate et Academia.edu. Puis, quand cela n’apparaissait 

pas directement dans le titre, nous avons regardé dans le corps des articles à 

quelles notions l’altérité était associée, ce qui a guidé la suite de ce travail.  

Nous avons remarqué en premier lieu que la notion d’altérité apparaissait 

majoritairement dans des articles philosophiques et sociologiques. Quand il est 

question d’analyse linguistique à proprement parler, ce sont principalement les 

travaux français qui emploient la notion dans la lignée d’une longue tradition de 

Bakhtine à Ducrot surtout. Dans la linguistique ibérique, alteridad est systémati-

quement relié à polifonia, subjetividad et punto de vista (cf. par exemple Loureda, 

2010 ; García Negroni, 2015 ; Carrera de la Red & Luján [coord.], 2016 ; Aze-

vedo, 2006 ; Tavares & Rosa, 2019). Suivant cette méthode, la recherche en rou-

main et en italien n’a rien donné de significatif. 
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À partir de ces résultats, s’est posée en second lieu la question du lien 

entre le concept d’altérité et d’autres concepts horizontalement ou verticalement 

proches : 

- De quel autre parle-t-on ? S’agit-il d’un autre discours, d’une autre voix, 

d’un autre sujet parlant, d’une idée contradictoire, de doxa, de quelque 

chose qui se rajoute à mon discours, qui est produit par un autre, qui peut 

être produit par moi-même, un autre comme moi, un autre différent de 

moi, un autre à partir duquel le Moi se construit et prend forme ?  

- L’extériorité est-elle ipso facto une altérité, le discours se remodelant lui-

même ?  

- Les contradictions sont-elles des phénomènes relevant de l’altérité ou plu-

tôt de la complexité d’une pensée et/ou d’un discours qui s’élaborent ?  

- Que faire encore de l’appropriation du discours d’autrui ?  

- L’altérité concerne-t-elle une interrogation sur soi et les autres uniquement 

enserrée dans les limites de l’intersubjectivité ? 

Ces questions préliminaires nous ont amené à examiner de quelle altérité 

on parle finalement.  

3. De quelle altérité parle-t-on ? 

Si toute « reprise d’un discours qui circule » (Sitri, 2004 : 25) peut être vue 

comme une manifestation d’altérité, la tentation est grande de dire à l’instar de 

Barthes (1957 : 44) que « l’altérité est le concept le plus antipathique au “bon 

sens” ». Benveniste, Ducrot, Ricœur, Bakhtine, pour ne citer qu’eux, ont bien 

montré que tout acte d’énonciation est essentiellement dialogique impliquant ainsi 

la présence d’autrui. Dès lors, le risque n’est-il pas de voir de l’altérité partout ? 

Comment faire pour offrir une assise théorique capable de surmonter la complexi-

té de l’analyse et éviter les impasses (Goyard-Fabre, 2003 ; Bres, 2008) ?  

L’altérité est employée, comme nous l’avons déjà signalé, en tant que mé-

taterme, à savoir en tant que terme métalinguistique qui subsume les concepts 

d’hétérogénéité montrée / hétérogénéité constitutive, polyphonie, dialogisme, sub-

jectivité, etc. Paillard & De Vogüé (1987) abordent la problématique de l’altérité 

dans les théories linguistiques en termes des modes de présence de l’Autre. Dans 

cette perspective, on distingue trois modes de construction de l’altérité. Dans le 

premier mode, le même est considéré comme premier : primauté du locu-

teur / primauté du vrai (pendant longtemps seul le même a été pris en compte). La 

nécessité de traiter l’autre conduit à des interrogations quant au statut à lui don-

ner.  

Soit l’autre est unique et se ramène à l’interlocuteur d’une part et au faux 

d’autre part – attitude adaptée dans la théorie des actes du langage. Soit l’autre est 

multiple (pluriel) : dans cette perspective se développe la théorie de la polyphonie 

de Ducrot, ainsi que la théorie des « mondes possibles » (Martin, 1985). « Si 

l’autre est multiple, comment s’organise cette multiplicité ? Est-elle structurée ou 

non ? Doit-on distinguer/construire différentes formes d’altérité ? » (Paillard & 

De Vogüé, 1987 : 11). « C’est l’objet propre d’une conception polyphonique du 
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sens que de montrer comment l’énoncé signale, dans son énonciation, la superpo-

sition de plusieurs voix » (Ducrot, 1984 : 183 ; cf. aussi Anscombre, 2013). 

La troisième approche (Culioli, Paillard, De Vogüé, Franckel) place 

l’autre  

– qui est multiple – en premier par rapport au même, celui-ci étant le résultat 

d’une construction ; le même et l’autre sont définis à partir des agencements de 

marqueurs linguistiques et non à partir de la situation de communication. (Paillard 

& De Vogüé, 1987 ; Franckel & Paillard, 2008 ; Paillard, 2009).  

Ces points de vue se répondent et touchent les domaines de la polyphonie 

(§ 3.1), de la doxa et du paradoxe (§ 3.2), et de la vérité en tant que marque de 

subjectivité (§ 3.3). 

3.1 Altérité, polyphonie, dialogisme 

La théorie de la polyphonie est étroitement liée à la théorie bakhtinienne 

du dialogisme. Les travaux de Ducrot sont directement inspirés de ceux de Bakh-

tine et les deux s’inscrivent dans la même perspective : « mettre en doute l’unicité 

du sujet parlant » (Moeschler & Reboul, 1994 : 323). D’après Bakhtine, le locu-

teur cherche à orienter son discours avec son point de vue déterminant sur la pers-

pective de celui qui comprend, et d’entrer en relations dialogiques avec certains de 

ses aspects : « La réplique de tout dialogue réel (…) se conçoit dans le contexte 

d’un dialogue entier, composé d’éléments à soi (du point de vue du locuteur) et à 

l’autre (du point de vue de son partenaire) » (Bakhtine, 1978 : 105-106).  

Ducrot (1984 : 183), à l’instar de Bakhtine, conteste le postulat de l’unicité 

du sujet parlant (un énoncé-un sujet) : « C’est l’objet propre d’une conception 

polyphonique du sens que de montrer comment l’énoncé signale, dans son énon-

ciation, la superposition de plusieurs voix ».  

Ducrot entend ainsi caractériser un certain type d’énonciation où les ins-

tances de parole sont mêlées. La polyphonie linguistique est en somme envisagée 

comme une relation d’altérité telle que Platon la définit dans Le Sophiste : la 

forme de « to heteron’ » (que l’on peut traduire à la fois par ‘la Différence’ et par 

‘l’Altérité’), chaque chose n’étant pas seulement ce qu’elle est, mais aussi diffé-

rente de ce qu’elle n’est pas (Cordero, 2005).  

Roulet et al. (1985) s’inscrivent dans ce même cadre de pluralité de voix. 

La polyphonie s’atteste également en diaphonie, lorsque le propos représenté par 

le locuteur est imputé au destinataire : 
Dans une structure diaphonique, l’énonciateur ne se contente 
pas de réagir, sans la toucher, à une parole présente ou de ré-

férer à des paroles absentes, il commence par reprendre et 

réinterpréter dans son propre discours la parole du destina-
taire, pour mieux enchaîner sur celle-ci. La structure diapho-

nique est ainsi une des traces privilégiées de la négociation 

des points de vue qui caractérise toute interaction (Roulet et 

al., 1985 : 71).  

La diaphonie est alors un sous-type de polyphonie qui désigne ce qu’un in-

terlocuteur B pourrait penser de ce que le discours de son interlocuteur A pourrait 
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laisser entendre. Il peut s’agir d’une « diaphonie implicite » lorsqu’on trouve un 

marqueur en tête de réplique et qu’on se demande sur quoi il pourrait enchaîner, 

ou d’une « diaphonie formulée » quand l’interlocuteur B reproduit les paroles que 

le locuteur A aurait effectivement énoncées.  

La praxématique, qui s’inspire directement des travaux de Bakhtine (Bres, 

1988), restreint l’emploi du terme polyphonie aux cas de « certaines utilisations 

littéraires du dialogisme, dans lesquelles un énoncé fait entendre plusieurs voix 

égales » (Bres & Verine, 2002 : 168). Un énoncé est défini comme dialogique si 

l’on peut y déceler un dédoublement énonciatif, soit si un énoncé [E] contient lui-

même, explicitement ou non, un acte d’énonciation enchâssé [e]. L’énoncé en-

châssant [E] est produit par un locuteur L1 et un énonciateur E1, alors qu’à l’acte 

d’énonciation enchâssé [e] correspondent un ou plusieurs autres énonciateurs e1, 

e2, etc.  

Dans le cadre de l’interdiscours (l’interaction d’un discours avec des dis-

cours autres tenus sur le même objet), Authier-Revuz (1982, 1995) propose la 

notion d’hétérogénéité pour rendre compte de l’inscription « de l’autre » dans « la 

linéarité » du discours : « L’autre n’est pas un objet (extérieur ; dont on parle) 

mais une condition (constitutive ; pour qu’on parle) du discours d’un sujet par-

lant » (Authier-Revuz, 1982 : 141).  

En bref, l’altérité discursive peut être « montrée » par des marques linguis-

tiques explicites, mais elle peut aussi imprégner un texte entier.  

La polyphonie en tant que phénomène de mise en scène de l’hétérogénéité 

énonciative a également été développée par Donaire (2006) et Anscombre (2013), 

entre autres. Dans la version radicale de leur théorie, tout énoncé est polypho-

nique, et ce, dès son niveau profond (Anscombre, 2013 : 12). En ce qui concerne 

les « acteurs linguistiques » intervenant dans la production d’un énoncé, nous 

pouvons identifier le locuteur (i.e. « l’être discursif que l’énoncé lui-même pré-

sente comme son auteur, comme le responsable de sa production », Anscombre, 

2013 : 12), qui met en scène d’autres acteurs, ceux que « certains appellent les 

énonciateurs » et qui « sont responsables des points de vue » (Anscombre, 2013 : 

13). L’énoncé est donc « le fait d’un locuteur » et « se décompose (…) en une 

série d’entités abstraites (…) correspondant à des rôles discursifs » (Anscombre, 

2013 : 15) ; l’interprétation de tout énoncé découlera de l’attribution de rôles dis-

cursifs aux personnages du discours.  

Inspirée par les travaux d’Anscombre et de Ducrot, la théorie scandinave 

de la polyphonie linguistique (ScaPoLine) de Nølke et de ses collaborateurs a 

pour objectif de « créer une théorie formalisée qui soit en mesure de prévoir et de 

préciser les contraintes proprement linguistiques qui régissent l’interprétation po-

lyphonique » (Nølke, 2008 : 131). Ces auteurs souhaitent que la ScaPoLine soit 

« un appareil heuristique rendant possibles des analyses opératoires, non seule-

ment des énoncés individuels, mais aussi de fragments de textes composés de plu-

sieurs énoncés » (Nølke, 2008 : 131).  

La ScaPoLine désigne ainsi un LOC ou locuteur-en-tant-que-constructeur, 

qui peut se décomposer en un locuteur de l’énoncé (lo) et un locuteur textuel (L). 
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Par ailleurs, le terme de Ducrot d’« énonciateur » est remplacé par celui d’« être 

discursif » (êd). Les deux manifestations du LOC peuvent être source de points de 

vue (ce qui n’était pas le cas chez Ducrot). Une autre de leurs innovations est la 

théorisation des « liens énonciatifs » (de responsabilité ou non-responsabilité), qui 

décrivent les rapports entre les êtres discursifs et leurs points de vue respectifs 

(Dendale & Coltier, 2005). Enfin, Nølke (2013) écrit que l’altérité consiste à 

chercher les moyens pour signaler la voix ou la pensée d’autrui et la dissociation 

du locuteur (son non-engagement dans la vérité de l’assertion qu’il rapporte). Les 

moyens pour la signaler sont divers : expressions de l’attitude du locuteur, modes, 

connecteurs, négation polémique, focalisation, verbes de dire, verbes de modalité 

évidentielle, interrogation rhétorique, etc. 

En somme, la notion de dialogisme, tout comme celle de polyphonie, 

qu’elle soit abordée dans le cadre du discours (Roulet et al., la praxématique de 

Bres et al., Authier-Revuz), de la langue (Ducrot, Anscombre, Donaire) ou du 

texte (la Scapoline de Nølke et al., Kratschmer et al.), repose dans tous les cas sur 

le principe de la non-unicité du sujet : 
Dès lors que l’on dépasse le simple producteur de l’énoncé 
pour s’attacher aux représentations diverses délivrées par le 

langage, le sens ne se livre plus comme une représentation 

homogène, mais bien comme une forme de dialogue abstrait 
(dialogisme) ou de concert de voix orchestrées (polyphonie) 

(Bélanger et al., 2010 : 60).  

L’énoncé dialogique est un énoncé qui « laisse passer à travers des sons, 

des mots, des constructions, de l’extériorité ou de l’altérité discursive » (Moirand, 

2010, apud Moirand 2011 : 90). Inévitablement, ses traces sont hétérogènes et 

nombreuses comme l’a bien montré Bres (1999 : 197) et comme on le verra dans 

la section 4. 

3.2 Altérité, doxa et paradoxe 

Décrivant la « rhétorique de l’altérité », Hartog (1980) propose une ana-

lyse du discours que développe Hérodote sur les Scythes. L’historien grec par-

vient à « inscrire le monde que l’on raconte dans le monde où l’on raconte » (Fer-

réol & Jucquois, 2003) et il distingue plusieurs moyens de rendre intelligible 

l’étranger et l’étrange. En continuant cette réflexion, les travaux explorent les stra-

tégies à travers lesquelles chacun donne une place à l’altérité, non pas seulement 

du point de vue de ce qui est perçu comme autre et comme étranger, mais aussi 

comme étrange et paradoxal. 

Ainsi, l’altérité peut être non seulement liée à une multiplicité de voix 

mais aussi à une diversité d’opinions ou de croyances, qui peuvent être partagées 

totalement ou partiellement par une communauté. La doxa (du grec δόξα, ‘opi-

nion’) est l’ensemble des opinions et des croyances partagées par une communau-

té donnée et s’oppose à l’aletheia (ἀλήθεια, ‘vérité’), qui désigne la vérité ou en-

core la réalité. Si l’aletheia est par définition unique, la doxa peut connaitre une 



Çédille, revista de estudios franceses, 20 (2020), 445-

462 

Álvarez-Prendes, Vassiliadou & Vladi-

mirska  

 

https://doi.org/10.25145/j.cedille.2020.18.18 452 

 

certaine variabilité, mais sa valeur reposera sur sa reconnaissance et son accepta-

tion par les membres de la communauté, c’est-à-dire par les autres, par l’Autre. 

Face à la doxa, nous trouvons le paradoxe (du grec ‘παράδοξος’, ‘contraire 

à l’opinion commune’) : un paradoxe est généralement défini comme une idée ou 

une proposition allant à l’encontre du sens commun, de cet univers d’opinions et 

de croyances partagées par la communauté. Il existe différents types de paradoxes 

qui ont fait l’objet de très nombreuses classifications. Celle bien connue de Wat-

zlawick et al. (1972) permet d’en identifier trois :  

- Le paradoxe logico-mathématique (i.e. le paradoxe de Russell, qui peut 

être formulé ainsi : « L’ensemble des ensembles n’appartenant pas à eux-

mêmes appartient-il à lui-même ? »).  

- Le paradoxe linguistique ou sémantique (i.e. le paradoxe du menteur di-

sant « Je mens », ou le paradoxe du « Ne dites jamais jamais »). 

- Le paradoxe pragmatique (i.e. l’injonction : « Soyez spontané ! »).  

En linguistique, un énoncé est paradoxal s’il contient une expression con-

traire à la doxa ou bien s’il exprime une contradiction interne. Un énoncé est ainsi 

linguistiquement paradoxal s’il remplit toutes les conditions pour être anormal, 

car il affirme et nie une même propriété à propos d’un même individu, alors qu’il 

ne l’est pas. La résolution de la contradiction présente au sein du paradoxe lin-

guistique diffère de la résolution de la contradiction en logique classique biva-

lente, car ce qui s’avère être une contradiction insoluble en logique ne l’est pas le 

plus souvent en linguistique. Bien au contraire, ce qui caractérise les énoncés lin-

guistiquement paradoxaux est le fait qu’ils ne posent aucun problème pour être 

interprétés (Álvarez-Prendes, 2004). Ils répondent à des conditions non plus de 

logique mais d’énonciabilité : un énoncé paradoxal sera parfaitement compréhen-

sible pour l’interlocuteur, sans que son interprétation lui demande un effort ex-

traordinaire par rapport à d’autres énoncés ne contenant pas de contradiction.  

À la différence du paradoxe logique1 où ce qui est évident est le problème 

à résoudre et ce qui est difficile est d’en trouver une solution, dans le cas du para-

doxe linguistique ce qui est évident est la solution ou, en d’autres termes, 

l’interprétation de l’énoncé, et ce qui est le plus compliqué est d’identifier la 

source du problème ou de la contradiction. Il en va ainsi puisque la logique que 

nous appliquons dans les raisonnements humains est une logique floue (fuzzy lo-

gic ; Zadeh, 1974). Rappelons que le raisonnement humain ne vise pas 

l’exactitude, mais se révèle la plupart du temps comme étant un raisonnement 

approximatif, où les imprécisions et les incertitudes, voire les contradictions peu-

vent avoir leur place sans que cela n’entrave l’extraction des conclusions. 

3.3 Altérité, subjectivité et vérité 

                                                        
1 Cf. Landheer & Smith (2011 : 120-121) pour les différentes applications du concept de para-

doxe : « opinion contraire à la doxa, contradiction interne à l’énoncé, paradoxes situationnels, 

intertextuels ou intratextuels, etc. ». 
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L’opposition entre « fixité » du sens en langue et « dialogisme » en dis-

cours a pour effet de rejeter ce dernier du côté de l’interprétation subjective. Tou-

tefois, à l’instar de Bres (dans plusieurs de ses travaux ; voir aussi Bres et al., 

2019), les linguistes mettent en avant la pertinence du recours à des expressions 

sémantiques qui intègrent dans leurs descriptions la possibilité de la « variabilité » 

du sens en discours.  

En effet, en admettant qu’un énoncé assertif renvoie à une prise de posi-

tion du locuteur, tout en exprimant quelque chose à propos d’un état de choses du 

monde, nous sommes conduits à considérer une problématique du sujet et une 

problématique du monde comme relevant de deux types d’altérité étroitement 

liées. Comme le note Paillard (2009 : 109), en dehors de la sémantique véricondi-

tionnelle, « la notion de vérité reste souvent intuitive » alors qu’elle « laisse à la 

pragmatique l’essentiel de la problématique du sujet ».  

La théorie des univers de croyance et des mondes possibles (cf., entre 

autres, Kripke, 1972 ; Martin, 1983 ; Barwise & Perry, 1983) remet en cause la 

primauté du vrai et ouvre les perspectives sur la structuration des formes diverses 

du faux. On distingue ainsi les univers de croyance du locuteur, des hétéro-univers 

et un anti-univers, qui incarne les diverses alternatives se présentant au vrai. 

L’altérité devient par là une altérité du dire. La réflexion sur les mondes possibles 

rejoint dans certains travaux la problématique pragmatique et la valeur de vérité se 

réinvestit d’une problématique du sujet : « le propre de la vérité linguistique est 

une vérité prise en charge par quelqu’un » (Martin, 1983 : 36.) Il s’agit de 

l’introduction dans la structure des mondes possibles d’un paramètre qui pourrait 

être interprété comme celui du point de vue, ce qui donne une structure à branches 

et des histoires alternatives dont chacune définit un point de vue particulier sur le 

monde (Thomason & Gupta, 1980). Ainsi, la sémantique formelle, rejetant au 

départ toute problématique de la subjectivité, se trouve amenée à restituer une 

forme de subjectivité en admettant que le fait même de dire le monde suppose 

l’adoption d’un point de vue sur ce monde (Nølke, 1993 : 143). 

La problématique de l’altérité se dessine alors inévitablement à travers les 

discussions menées autour des notions de subjectivité, de point de vue, de prise en 

charge et de commitment en rapport avec celle de vérité et constitue un des points 

de croisement de différentes approches, telles que les théories de la polyphonie et 

du dialogisme, celles des univers de croyance, des actes de langage, des blocs 

sémantiques et celle des opérations énonciatives (Coltier, Dendale & de Braban-

ter, coord., 2009 ; Dendale & Coltier, 2011). Beyssade & Marandin (2009 : 89) 

expliquent que les termes de commitment et de prise en charge sont utilisés dans 

deux optiques différentes : dans les modèles français, on place l’énonciation au 

centre de la modélisation, les anglo-saxons eux, travaillent plutôt dans le cadre du 

dialogue et de la théorie de l’argumentation.  

De même, selon Culioli (1999 : 131), prendre en charge revient à dire ce 

qu’on croit (être vrai) : « Toute assertion (affirmative ou négative) est une prise 

en charge par un énonciateur ». Plus tard (Culioli, 2001), il précisera cette idée 

dans sa définition de l’affirmation : « je tiens à parler et à dire (= rendre public ) 
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que je pense / crois / sais que ‘p est le cas’ » – définition qui fait apparaître deux 

types d’altérité : la première relevant du centrage sur le sujet, qui s’engage, définit 

son rapport à son dire et construit sa position par rapport à l’autre (altérité inter-

subjective S0/S1), et la seconde, qui relève du centrage sur le statut du dire : « p 

est le cas » : p est sélectionné parmi d’autres séquences possibles, susceptibles 

d’exprimer l’état de choses (R) (altérité p/p’). On voit ici que la notion de vrai 

cède à celle de calcul. Comme le commente Paillard (2009 : 115),  
‘p est le cas’ est présenté comme le produit d’un calcul dé-

bouchant sur la sélection d’une séquence p en relation avec 

l’état de choses du monde à dire (‘ce qui est le cas’). Il y a 
calcul dans la mesure où la séquence p est sélectionnée par-

mi d’autres séquences a priori possibles, ce que Culioli note 

(p, p’).  

En somme, ce sont les marqueurs de la langue eux-mêmes qui régissent et 

mettent en œuvre l’altérité. 

L’appréhension de toutes ces notions dans la linguistique énonciative di-

vergent là encore : on y trouve les mêmes interrogations que ci-dessus sur 

l’identité (être réel vs être de discours) de celui qui prend en charge un discours et 

sur la nature de qui est pris en charge (acte illocutoire, contenu propositionnel, 

etc.), entre autres. Dendale & Coltier (2011 : 8) signalent la liste de notions con-

nexes au domaine de la prise en charge et le problème de compréhension de leurs 

liens : la polyphonie, la modalisation en tant que « mode paradoxal de prise en 

charge » (Vion, 2011) et la responsabilité de la ScaPoline (Coltier et al., 2009) en 

font partie. 

4. Quelques applications aux notions exposées 

On mesure bien la résistance que peut provoquer l’idée de sortir de la rela-

tion avec l’autre pour envisager la relation à l’objet, voire à l’objet langue / dis-

cours sous l’angle de l’altérité. Mais revenir sur les objets pour en proposer une 

lecture différente des conceptions traditionnelles, c’est finalement les problémati-

ser, les montrer sous un jour plus complexe, autre. D’une certaine façon, le con-

cept d’altérité est particulièrement utile dans l’analyse de cette dynamique. Le 

choix de se pencher sur des expressions ou des constructions ponctuelles s’avère 

fécond en ce sens qu’il apporte des clarifications aux questions en débat posées 

dans notre introduction, mais il est difficile d’exposer ici l’étendu des manifesta-

tions de l’altérité à l’œuvre dans le mot, l’énoncé ou le discours. Nous ne men-

tionnons que quelques cas qui s’inscrivent chacun dans une ou dans plusieurs des 

problématiques présentées ci-dessus, problématiques qui sont elles-mêmes inti-

mement liées2. 

4.1 Altérité et polyphonie 

                                                        
2 Par manque de place, nous nous limitons à quelques travaux sur le sujet, la littérature sur les 

éléments linguistiques signalant l’altérité étant bien vaste. 
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Les théories de la polyphonie linguistique ont été appliquées, entre autres, 

à l’étude de certains marqueurs discursifs envisagés en tant que marqueurs de 

l’altérité. C’est le cas des marqueurs prototypiques incluant le terme autre dans 

leur sémantisme comme, par exemple, en d’autres termes ou autrement dit (Vas-

siliadou, 2019b), des marqueurs signalant la présence d’un autre discours à diffé-

rents niveaux ou introduisant le début d’un acte d’énonciation différent : écoute, 

voyez-moi ça, franchement, honnêtement, sérieusement (Anscombre et al., 2018), 

des marqueurs de citation comme en plan (Méndez Orense, 2016) ou 

d’exemplification (Hamma, 2004), des marqueurs signalant la dissociation entre 

l’énonciateur et l’origine de l’assertion citée tels que Il paraît que, selon X, À en 

croire X (Haillet, 2008). Elles ont également été appliquées aux temps verbaux, 

aux modes (« conditionnel de citation », Korzen & Nølke, 1990), au discours rap-

porté, au discours citant / cité (Cunha, 2008 ; Grutschus, 2016). Ces travaux con-

cernent principalement le français et l’espagnol, et dans une moindre mesure le 

portugais, la plupart du temps dans une perspective contrastive. Dans l’espace 

roumain, sauf erreur de notre part, nous n’avons trouvé que les travaux de Vlad 

(2012, par exemple) qui portent sur le conditionnel en roumain ou encore sur les 

marqueurs français et roumain non que / nu ca vus comme signaux de négation 

polyphonique et de plurivocité. 

4.2 Altérité et doxa 

L’altérité en lien avec la doxa, le paradoxe et le point de vue a été naturel-

lement analysée dans l’étude du marqueur paradoxalement et de ses parasyno-

nymes comme bizarrement, étonnamment, contradictoirement, contrairement à ce 

qu’on pense, contrairement à ce à quoi on aurait pu s’attendre, de façon inatten-

due, de façon déroutante, etc. (cf. Rabatel 1997, 1998, 2009 ; Landheer, 2011 ; 

Álvarez Castro, 2013). Là encore, ce sont les linguistes français et espagnols qui 

offrent le plus d’études. 

4.3 Altérité, vérité, subjectivité, extériorité 

Du côté de l’interprétation subjective, de la vérité et de l’extériorité, 

l’altérité a été appliquée aux marqueurs verdad, certeza, seguridad, en vérité, à la 

vérité, à vrai dire, en réalité, entre nous et ses variantes soit dit entre nous, entre 

nous soit dit, etc. (i. e. Fuentes-Rodríguez, 1995 ; Marque-Pucheu, 2010 ; Hermo-

so, 2016 ; Bui et al., 2017) ou encore en sémantique lexicale avec les adverbes 

ailleurs, autre part et/ou leurs emplois nominaux (vs d’ailleurs) vus comme mar-

queurs d’un ailleurs discursif (Stein-Zintz, 2008 ; Lammert, 2012), en insistant 

non pas sur ce qui est autre au niveau du locuteur mais sur ce qui est ‘un autre 

endroit’ en lien avec le sujet parlant ou avec une référence spatiale absolue. 

L’altérité est toujours vue comme le concept de l’autre, mais il ne s’agit pas for-

cément d’une notion exploitable de manière énonciative. Ces travaux concernent, 

comme c’était le cas aussi plus haut, le français et l’espagnol, mais aussi plus 

ponctuellement le portugais (Araújo Carreira, 2005). 

5. Conclusion 
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Notre article3 a traité de l’histoire du concept d’altérité et de sa réception 

dans la littérature française et, plus ponctuellement, romane. On peut conclure que 

ce concept est soulevé et discuté actuellement essentiellement dans l’espace euro-

péen et, en particulier, par des linguistes et sociolinguistes français. Le reste de 

l’espace roman n’y fait appel qu’indirectement, à savoir en passant par les travaux 

français et en les appliquant dans le cadre d’études sur des marqueurs sans en pro-

poser une nouvelle théorisation. Là encore ce sont quasi-exclusivement les lin-

guistes francophones, spécialistes de linguistique française, d’Espagne ou du Por-

tugal qui appliquent les théories au concept d’altérité. Sauf erreur de notre part, 

nous n’avons repéré aucune référence italienne prenant en compte l’altérité lin-

guistique stricto sensu.  

Une recherche plus poussée devra être conduite afin de corroborer ces 

premières observations. Bien que la linguistique française semble être la plus con-

cernée par la problématique de l’altérité qu’elle convoque systématiquement, c’est 

néanmoins dans l’approche contrastive des langues que le concept évolue et la 

réflexion se nourrit. 
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